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CHARLES, Prince de Belgique, Régent du Royaume, 
Le Roi Léopold III se trouvant, par le fait de l’ennemi dans l'impossibilité, de régner, 
A tous, présents et à venir SALUT. 
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

 
Article 1er. Les femmes qui justifient des conditions prévues dans les lois spéciales 

régissant la matière pourront être nommées à toutes les fonctions de l'ordre judiciaire. 
Elles pourront de même être nommées membres du Conseil d’État ou de son auditorat. 
Art. 2. La disposition finale de l’article 1er de la loi du 7 avril 1922 permettant aux femmes 

munies du diplômé de docteur en droit, de prêter le serment d’avocat et d’exercer cette 
profession est abrogée. 

Art. 3. L'autorisation maritale d’exercer des fonctions judiciaires est donnée suivant les 
dispositions du Livre premier, titre premier du chapitre VI du Code civil sur les « Droits et 
devoirs respectifs des époux ». Elle est irrévocable.  

 
Promulguons la présente loi, ordonnons qu’elle soit revêtue du sceau de l’État et publiée 

au Moniteur belge. 
Donné à Bruxelles, le 21 février 1948. 
Par le Régent : 
Le Ministre de la Justice 
P. Struye 
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